
Article 1     :Objet

Les  conditions  générales  de  vente  détaillées  ci-dessous  reprennent  les  droits  et  les  obligations  de
l'entreprise Accordéon Auvergne Services (AAS) et de ses clients, pour la vente de marchandises liées à
l'activité  musicale  (instruments  de  musique,  accessoires,  méthodes  d'apprentissage,...)  et  de  services
(dépôt-vente, location, réparation). Toute vente ou prestation de service réalisée par  l'entreprise AAS
implique l'adhésion totale de l'acheteur à ces conditions générales de vente.

Articles 2     : La vente de marchandises

2.1 – Produits
Les produits proposés à la vente sont neufs ou d'occasion.
Ils sont visibles à l'atelier AAS, 4 rue du Chancel, 63670 ORCET, ou pour certains d'entre eux sur le site
internet www.accordeon63.fr 
L'entreprise AAS s'engage à donner les renseignements les plus précis possible concernant l'état (aspect et
fonctionnement),  les  travaux  susceptibles  d'être  nécessaires  ou  recommandés,  et  tout  ce  qui  peut
intéresser l'acheteur. Les annonces présentées sur le site internet comportent textes descriptifs et photos.

2.2  - Durée des offres de vente
Les produits sont proposés à la  vente dans la  limite du stock disponible.  En cas de commande d'un
produit épuisé, le client en sera informé dans les plus brefs délais.

2.3  - Tarifs
Les produits proposés par  l'entreprise AAS sont calculés en euros TTC,  hors frais de port et de colissage,
qui sont à la charge du client.
L'entreprise AAS peut changer ses tarifs librement, mais les produits commandés sont facturés au prix en
vigueur au moment de la commande.
Certains produits peuvent être proposés à un tarif préférentiel (rabais, remises,  ristournes). Ce cas de
figure est précisé expressément au moment de la commande.

2.4 – Modalités de paiement
Le règlement des commandes peut s'effectuer soit par chèque, soit en espèces, soit par virement bancaire.
Il est formalisé par une facture éditée par l'entreprise AAS, indiquant le mode de règlement choisi.
Le règlement de la commande se fait à l'enlèvement de la marchandise, sauf cas particulier, en accord
mutuel du client et de l'entreprise AAS. Un acompte pourra être demandé à la commande.
En cas de retard de paiement, une indemnité forfaitaire légale de 40 euros est appliquée, en plus du taux
de pénalités exigible (11,37%).
Si, lors d'une commande précédente, l'acheteur a présenté un défaut ou un retard de paiement, l'entreprise
AAS peut lui refuser la vente, sauf si le client règle comptant.

2.5 – Livraison
Les  produits  commandés,  s'ils  sont  en  stock,  sont  livrés  à  la  date  butoir  mentionné  sur  le  bon  de
commande:
Pour un retrait directement à l'atelier par le client, un rendez-vous est préalablement fixé.
Pour un envoi par La Poste ou par transporteur, le délai maximum est fixé à 30 jours ouvrés après la
commande.
Ces délais  sont  donnés  à titre  indicatif  et  sans  garantie,  un retard  pouvant être  la  conséquence d'un
événement indépendant de la volonté de l'entreprise AAS (gréve des transports,...).
Un retard ne peut pas conduire à l'annulation de la vente.
En cas de livraison par un transporteur, le client doit expressément indiquer ses réserves sur le bordereau
de livraison.

2.6 - Réserve de propriété
Les marchandises restent la propriété de l'entreprise AAS jusqu'à leur paiement intégral.

2.7 – Garantie commerciale
La garantie est appliquée sur les produits contrôlés et révisés par l'atelier durant un an à compter de la
livraison et se limite à la remise en état ou au remplacement de pièce défectueuses. Si les produits sont
endommagés du fait d'un mauvais usage par le client, leur remise en état sera facturé par l'entreprise
AAS.

2.8 – Droit de rétractation
Le client peut faire valoir son droit de rétractation de 14 jours francs à compter de la livraison dans le cas
de vente à distance, sauf pour les instruments personnalisés, et peut retourner le produit à l'atelier AAS,
les frais de retour étant à sa charge, sauf en cas d'instruments personnalisés. Il est alors remboursé du prix
du produit au plus tard 30 jours ouvrés après ce retour.
Tout produit retourné incomplet, endommagé ou sali ne peut être repris.

Article 3     : La vente de services

A. Le dépôt-vente

3.1 – Produits
Les produits proposés en dépôt-vente sont visibles à l'atelier AAS, 4 rue du Chancel, 63670 ORCET, ou
pour certains d'entre eux sur le site internet www.accordeon63.fr 
L'entreprise AAS s'engage à donner les renseignements les plus précis possible concernant l'état (aspect et
fonctionnement),  les  travaux  susceptibles  d'être  nécessaires  ou  recommandés,  et  tout  ce  qui  peut
intéresser l'acheteur. Les annonces présentées sur le site internet comportent textes descriptifs et photos.

3.2 - Durée des offres de vente
Les produits sont proposés à la vente jusqu'au règlement par l'acheteur.. 

3.3 - Tarifs
Les produits proposés en concertation avec le vendeur sont calculés en euros TTC,  hors frais de port e"t
de colissage, qui sont à la charge du client.
Le vendeur peut changer ses tarifs librement, mais les produits commandés sont réglés au prix annoncé
au moment de la commande.

3.4 – Modalités de paiement
Le règlement des commandes peut s'effectuer soit par chèque à l'ordre du vendeur, soit en espèces. Il est
formalisé par un certificat de cession édité par l'entreprise AAS et signé par le vendeur, indiquant le mode
de règlement choisi.
Le règlement de la commande se fait à l'enlèvement de la marchandise.
Le vendeur règle le montant de la commission de dépôt-vente (10% HT du prix de vente et au minimum
50,00€ HT) à l'entreprise AAS au moment de la signature du certificat de cession, en contrepartie du
règlement de la commande.

3.5 – Livraison
Les produits commandés sont livrés dans des délais raisonnables :
Pour un retrait directement à l'atelier par le client, un rendez-vous est préalablement fixé.
Pour un envoi par La Poste, le délai maximum est fixé à 30 jours ouvrés après la commande.

Ces délais  sont donnés  à titre  indicatif  et  sans  garantie,  un retard pouvant  être la  conséquence  d'un
événement indépendant de la volonté de l'entreprise AAS (gréve des transports,...).

Un retard ne peut pas conduire à l'annulation de la vente.
En cas de livraison par un transporteur, le client doit expressément indiquer ses réserves sur le bordereau
de livraison.

3.6 - Réserve de propriété
Les marchandises restent la propriété du vendeur jusqu'à leur paiement intégral.

3.7– Garantie
La garantie n'est pas appliquée dans le cadre de dépôt-vente de particulier à particulier.

B. La location d'instruments de musique

3.8 - Conclusion et durée du contrat :
Dans le cas d'une location, l'entreprise AAS met à disposition du locataire un instrument de musique pour
son usage personnel. Le contrat de location ne peut en aucun cas être cédé.
Le locataire pourra, en accord avec l'entreprise AAS, prolonger la durée de la location. Les présentes
conditions restent alors applicables.

3.9 - Montant des loyers et conditions de paiement :
La participation financière est payable d'avance par chèque(s) bancaire(s), en espèces,ou par virement
bancaire,  accompagnée  d'un  chèque  de  caution  non  encaissé,  sauf  en  cas  de  non-restitution  ou  de
dégradation de l'instrument. Les échéances sont définies en accord commun et les dates d'encaissement
seront strictement respectées (année complète ou par trimestre ou par mois).

3.10 - Obligations des deux parties :
La  garde  et  l'entretien  de  l'instrument  pendant  la  période  de  location  sont  à  la  charge  du  locataire.
L'instrument loué est préparé et révisé. Il est remis avec une fiche détaillée de son état de départ, ainsi
qu'une notice d'utilisation que le locataire s'engage à respecter.
L'instrument  doit  être  rapporté  à l'atelier  AAS,  à la  date de  fin  de  contrat  , pour  sa  visite  ordinaire
d'entretien, qui reste à la charge du loueur (comprise dans le forfait). 
Le locataire s'engage à restituer à l'atelier AAS l'instrument ci-dessus désigné et ses accessoires dans l'état
où ils lui ont été confiés.
En cas de panne pendant la durée du contrat, le locataire s'engage à rapporter l'instrument à l'atelier AAS,
qui au besoin, pourra fournir un instrument de remplacement.
Le locataire se reconnaît responsable de toute dégradation survenue à l'instrument ou à ses accessoires
pendant la durée du contrat. Il lui appartient d'en informer sa compagnie d'assurance pour faire jouer au
besoin les clauses de responsabilité civile.
Le locataire s'engage à respecter le droit de propriété exclusive du loueur en toute circonstance (saisie,...).

3.11 - Cas particuliers :
En cas de vol ou de sinistre, le loueur résiliera le contrat. Le locataire versera au loueur une indemnité
calculée comme suit : prix de vente TTC de l'instrument de musique en vigueur à la date de création du
contrat  moins une dépréciation de 0,75% par mois d'utilisation.
En cas de dépassement de la date de retour, le locataire se reconnaît redevable d'un mois de location
supplémentaire et s'engage à signer un nouveau contrat d'un mois.  Le tarif de location d'un mois sera
alors appliqué et restera du.
Un retour anticipé de l'instrument ne pourra engager aucun remboursement.
En cas de manquement à une obligation du contrat (défaut de loyer par exemple), celui-ci pourra être
résilié à la demande du loueur dans un délai de quinze jours après mise en demeure restée infructueuse.
En cas d'instrument non retourné et/ou de dossier de renouvellement de location incomplet à date de fin
de validité du chèque de caution moins 1 jour ouvré, le locataire accepte que le chèque de caution soit
porté à encaissement jusqu'à résolution amiable du litige.

3.12 - Fin du contrat / reconduction :
A son retour, l'instrument est examiné par les deux parties qui constatent conjointement les dégradations
éventuelles.  En  cas  de  dégradation  de  l'instrument  (présentation  et  fonctionnement),  la  valeur  des
réparations pourra être déduite de la caution initiale si les frais n'étaient pas réglés directement par le
locataire. 
Si l'instrument est rendu dans son état initial, le chèque de caution est restitué.

3.13 - Renseignements fournis :
Le locataire certifie l’exactitude des renseignements qu'il a fournis à la signature du contrat et s'engage à
signaler au loueur tout changement de coordonnées pendant la durée du contrat (nom, adresse, numéro de
téléphone, adresse mél, banque, numéro de compte).

C. La réparation et la révision d'instruments de musique

3.14 – Prestations et tarifs
L'entreprise AAS est habilitée pour fournir des prestations de réparation et de révision d'instruments de
musique, en particulier d'accordéons chromatiques et diatoniques.
Elle s'engage à donner les renseignements les plus précis possible concernant l'état de l'instrument, et les
travaux nécessaires, en fonction de la demande du client.
L'entreprise AAS fournit un devis des travaux à réaliser si ceux-ci s'avèrent importants. 
Les prestations proposées par  l'entreprise AAS sont calculés en euros TTC, hors frais de port, qui sont à
la charge du client.
L'entreprise AAS peut changer ses tarifs librement, mais les services sont facturés au prix en vigueur au
moment de la commande.

3.15 – Modalités de paiement
Le règlement des travaux réalisés peut s'effectuer  soit  par chèque, soit  en espèces, soit  par  virement
bancaire. Il est formalisé par une facture éditée par l'entreprise AAS, indiquant le mode de règlement
choisi.

3.16 - Garantie
La garantie est appliquée sur les travaux de contrôle  et de révision  par l'atelier durant un an.
Si les produits sont endommagés du fait d'un mauvais usage par le client, la garantie n'est pas applicable.

Article 4     : Litiges
Conformément aux articles L.616-1 et R.616-1 du code de la consommation, notre entreprise a mis en 
place un dispositif de médiation de la consommation. L'entité de médiation retenue est : MEDIATION 
CONSOMMATION DÉVELOPPEMENT/MED CONSO DEV. En cas de litige, le consommateur pourra 
déposer sa réclamation sur le site : https://www.medconsodev.eu ou par voie postale en écrivant à : 
MEDIATION CONSOMMATION DÉVELOPPEMENT/MED CONSO DEV 
3, RUE J. CONSTANT MILLERET – 42000 SAINT-ÉTIENNE.

En cas de contestation, et après avoir tenté tous les recours à l'amiable, le Tribunal Judiciaire (pour les
particuliers) ou de Commerce (pour les professionnels) de Clermont-Ferrand reste seul compétent.
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